
MAIRIE DE BEAUMONT SAINT-CYR 

 Beaumont Saint-Cyr, le 26/03/2024 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Approbation des Comptes Financiers Uniques pour l’année 2023. 

2. Affectation des résultats. 

3. Vote des taux de fiscalités directes 2024 

4. Vote du Budget Primitif 2024 du budget principal de la commune. 

5. Avenants maison de soins. 

6. Tarif de location de la licence IV : 200 € HT/mois 

7. Mandat au Centre de Gestion pour l’assurance prévoyance. 

Adoptées à l’unanimité. 

 

8. Tableau des effectifs des emplois permanents. 

Adoptée à la majorité avec 1 abstention 

 

9. Remboursement des frais de repas pour les agents. 

Sujet ajourné à un prochain conseil 

 

10. Prise en charge des frais de repas et de route pour un bénévole allant en formation pour 

la collectivité : même indemnisation que pour les agents 

Adoptée à l’unanimité. 

 

11. Indemnité d’un conseiller municipal. 

Adoptée à la majorité avec 1 abstention 

 

12. Versement d’une avance de trésorerie à l’association « les amis de la Moselle » : 3000 € 

13. Signature du bail et détermination du loyer du local adjacent à celui des infirmières : bail 

de 6 ans avec loyer 212.64 € TTC/mois + charges 80 €/mois 

14. Renouvellement de la convention avec l’association « Fondation du Patrimoine ». 

Adoptées à l’unanimité. 


